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	MAIRIE

«COMMUNEINSEEDIRECTIONNOM»
	REFUS DE CERTIFICAT DE CONFORMITE




	Chantier ouvert le : «CHANTDOCDATE»,         Achevé le : «ChantDAACTDate»
	
	N° «DossierNom»

	Destinataire :
	«DemandQualite» «DemandNom» 
	
	Surfaces hors-oeuvre

	Demeurant à :
	«DemandeurAdresse»  
«DemandAdrCodePostal» «DemandAdrCommune»
	
	brute :

nette :
	«ProjetShob» m²

«ProjetShon» m²

	Représenté par :
	«Representant»
	
	Nb de logements :
	«LogNbCrees»

	Pour :
	S_TXT_STD_DOSNATTRAV
	
	Nb de bâtiments :
	«TOTALNBCREE»

	Sur un terrain sis à :
	«ProjetAdresse1»
«RefCad»
	
	Destination : S_TXT_STD_DESTINATION


«COMMUNEINSEEDIRECTIONNOM»
Vous avez déclaré en date du «ChantDAACTDate» l’achèvement des travaux relatifs au permis de construire dont les références sont portées dans le cadre ci-dessus. 

Les travaux correspondants ne peuvent pas donner lieu à la délivrance d’un certificat de conformité pour le(s) motif(s) suivant(s) : 

En outre, je vous précise que vous vous êtes placé en état d’infraction susceptible d’être puni des peines prévues à l’article L 480-4 du Code de l’Urbanisme. Conformément à l’article L 480-1 dudit code, je suis tenu de faire dresser procès-verbal de l’infraction et d’en transmettre copie sans délai au ministère public.

«COMMUNEINSEENOM»  le  

«SL_ligne1»
Pour Monsieur le Maire et par délégation,

L’Adjointe déléguée

Maryse FAYE
1
La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L 421-2-4 du Code de l’Urbanisme. 

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Le bénéficiaire d’un certificat de conformité qui en conteste le contenu peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification du certificat. Il peut également dans le même délai saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou saisir d’un recours hiérarchique le Ministre chargé de l’urbanisme ou le Préfet lorsque le certificat est délivré au nom de l’Etat.

Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

